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REGLEMENT ANNEXE CONCERNANT LES PERSONNELS CHERCHEURS 

CONTRACTUELS A L’UNIVERSITE DE TECHNOLOGIE DE TROYES 
 

 
Version 8 du 21/05/2021  
Auteurs : F. Yalaoui, J.Y. Lagoutte, G. Malnoury, C. Aubrat 
 
Références :  

 dispositions de la loi n° 2020-1674 du 24 décembre 2020 de programmation de la recherche pour les 
années 2021 à 2030 (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042738027), 

 Note interne du 26 mars 2021 concernant la mise en place des contrats de projets à l’UTT 

 

L’UTT peut recruter des personnels contractuels dont le contrat mentionne la recherche comme activité unique ou 
principale. 
 

Article 1) Définition 

Les personnels chercheurs contractuels ont pour fonction principale de participer à la conception, la préparation ou 
l’exécution des activités de recherche et de valorisation à l’UTT, contractuelles ou non. 
 

Article 2) Recrutement des chercheurs contractuels  

Un emploi de chercheur contractuel peut être créé par le directeur de l’UTT, sur proposition du directeur à la recherche 
après demande de l’Unité de Recherche (UR) concernée.  
Le financement se fait sur la base de projets (chaire hors article 4 LPPR, labos communs, AAP, contrats de recherche 
partenariale).  
Les candidats doivent être titulaires d’un diplôme de doctorat. 
 
Les emplois de chercheurs contractuels sont classés en deux catégories :  
 

a) Les chercheurs ayant moins de trois ans d’expérience professionnelle depuis leur doctorat sont appelés 
Jeunes Chercheurs. 
 

Les personnels recrutés sur ces postes bénéficient de Contrats à Durée Déterminée (CDD), d’une durée d’un an 
maximum, renouvelables au plus une fois. A l’issue de leur contrat, leur collaboration avec l’UTT cesse de plein droit. 
 
Ils sont recrutés pour effectuer des activités de recherche dans le cadre d’un appel à projet interne ou externe par 
décision du directeur de l’UTT sur proposition du DR, après avis favorable du SPAF pour l’existence des crédits selon 
la procédure de recrutement en vigueur. 
 

b) Les Chercheurs ayant plus de trois ans d’expérience depuis leur doctorat ou ayant déjà bénéficié d’un statut 
de jeune chercheur sont appelés Chercheurs. 

Les Chercheurs bénéficient de Contrats à Durée Déterminée (CDD) pouvant aller jusqu’à une durée maximale de trois 
ans, et renouvelables sans dépasser la durée maximale de 6 ans.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042738027
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La procédure de recrutement est la suivante :  
 

-  1) Détermination du besoin et rédaction du profil par le porteur du projet, avec validation par le directeur d’UR 
et les instances de l’UR. Préparation de la fiche de recrutement standard, précisant le niveau de recrutement, 
le salaire et la durée souhaités, ainsi que l’origine ou la demande du financement 
 

- 2) Validation de la fiche de recrutement du candidat par la DR. 
 

- 3) Diffusion du profil par la DRH sur les supports appropriés pendant au moins 1 mois, en lien avec l’UR et le 
responsable du projet concerné. 
 

- 4) Présélection des candidats selon les procédures en vigueur à l’UTT. 
 

- 5) Audition des candidats présélectionnés par le porteur du projet et les équipes en lien avec le projet si le 
porteur de projet le souhaite 
 

- 6) Décision finale du directeur de l’UTT sur proposition du Directeur d’Unité et du Directeur à la Recherche.  
 
Remarque : Le service demandeur peut proposer un candidat déjà identifié sous réserve que ce dernier remplisse les 
conditions préalables définies dans le profil.  
 

Article 3) Droits et obligations  

Les missions des chercheurs contractuels couvrent l’ensemble des activités liées à la recherche, contractuelle ou non. 
Elles vont de la conception des projets à leur restitution finale. 
Ils contribuent également à l’organisation de la recherche.  
Ils ne peuvent, le cas échéant, participer aux enseignement qu’après autorisation de leur responsable de projet, 
autorisation qui devra être visée par le directeur de l’UR concernée. 
Les personnels chercheurs contractuels ont des obligations de travail équivalentes à celles des personnels de 
l’établissement. 
 

Article 4) Renouvellement  

Le renouvellement d’un personnel chercheur contractuel est fait dans les conditions suivantes : 
 
a) Cas des Jeunes Chercheurs : 
Dans les cas où le projet de recherche auquel ils contribuent le justifie et si les financeurs externes éventuels 
l’autorisent, ou si un nouveau projet de recherche le permet, les personnels jeunes chercheurs peuvent bénéficier 
d’un renouvellement de leur contrat pour une durée maximale d’un an.  
La demande doit en être faite auprès du responsable d’UR par le responsable du projet de recherche concerné. 
Le responsable d’UR transmet la demande revêtue de son avis motivé et visé par la DR au Directeur de l’UTT qui 
prend la décision finale. En cas de refus, la collaboration entre le jeune chercheur et l’UTT cesse de plein droit à 
l’issue de son premier contrat. 
 
b) Cas des Chercheurs : 

2 mois avant la date de fin du CDD, la DRH adresse une fiche de renouvellement de contrat au responsable de projet 
concerné pour avis motivé sur le renouvellement. 
Le responsable d’UR transmet ensuite la demande revêtue de son avis motivé et visé par la DR au Directeur de l’UTT 
qui prend la décision finale. 
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Cette décision doit être notifiée par écrit à l’agent dans les délais légaux. 
 

Article 5) Rupture anticipée de contrat 

Un personnel chercheur contractuel ne peut être licencié que dans les conditions prévues par la réglementation en 
matière de discipline, conformément au titre X du décret 86-83 modifié, ou si le poste qu’il occupait est supprimé pour 
des motifs financiers graves, auquel cas le licenciement ne peut intervenir qu’après examen de toutes les possibilités 
de reclassement interne.  
 

Article 6) Rémunération et carrière des chercheurs contractuels 

a) Rémunération de base 

La rémunération de départ, indexée sur la valeur du point de la fonction publique, est calculée suivant le barème 
indiqué en annexe 2, sous réserve de contraintes liées au financement du projet. 
 
A la date anniversaire du contrat, la rémunération peut également être réévaluée en fonction des missions, des 
résultats et de l’ancienneté, dans la limite de ce qui serait accordé à un personnel fonctionnaire remplissant les mêmes 
missions et en respectant l’enveloppe de masse salariale affectée à la rémunération des chercheurs contractuels. 
 

b) Rémunération complémentaire (primes) 

Un régime indemnitaire est envisageable selon les règles en vigueur à l’UTT sur les fonds du projet en lien avec le 
poste du chercheur contractuel. Ces primes et indemnisation se font dans la cadre d’un dialogue annuel entre le porteur 
du projet, l’UR, le chercheur, accompagné par le DRH. 
 
 
 
 
Fait à Troyes le : 
         

Le Directeur de l’UTT 
 
 
 
 
        Pierre KOCH 
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 Annexe 1 

Note d’information sur la mise en place des contrats de projet 
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Annexe 2 
 

Barème de rémunération 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Catégorie
Code 

Catégorie

 Coût employeur 

annuel  moyen 

 Coût employeur 

mensuel  moyen 

Chercheur contractuel < 2 ans (min)
Jeune 

chercheur
           47 604,00  €              4 760,40  € 

Chercheur contractuel < 2 ans (moy)
Jeune 

chercheur
           51 624,00  €              5 162,40  € 

Chercheur contractuel < 2 ans (max)
Jeune 

chercheur
           54 684,00  €              5 468,40  € 

Chercheur contractuel (exp 2 à 7 ans) Chercheur            73 380,00  €              7 338,00  € 

Chercheur contractuel (exp 7 à 10 ans) Chercheur            79 812,00  €              7 981,20  € 

Chercheur contractuel (exp 10 à 15 ans) Chercheur            83 016,00  €              8 301,60  € 

Chercheur contractuel (exp 15 à 20 ans) Chercheur            84 636,00  €              8 463,60  € 

Chercheur contractuel (exp + de 20 ans) Chercheur            85 428,00  €              8 542,80  € 


